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ARTICLE PREMIER

À la première phrase de l’alinéa 21, après les mots :

« foncier agricole »,

insérer les mots :

« et aux financements nécessaires au renouvellement des générations en agriculture ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

A l’instar de l’accès au foncier, l’accès aux financements est crucial et trop souvent un obstacle 
pour les jeunes qui veulent s’installer. Il importe donc de faciliter l’accès à des outils de 
financement adaptés.

 


